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Message du Président 

 

 

 

Un autre bel été s’offre à nous, ainsi qu’un beau 
lac rafraîchissant et en santé.  
 
D’ailleurs nous remercions tous ceux qui font des 
efforts pour le préserver. Tous les gestes sont 
importants: nettoyer les bateaux avant la mise à 
l’eau; s’assurer que les systèmes d’épuration des 
eaux des maisons sont en bonne condition; 
protéger les bandes riveraines, qui par leur 
végétation, sont des mini usines d’épuration des 
eaux; choisir des produits ménagers 
biodégradables, etc. 
 
Nous avons aussi une vie associative en bonne 
santé. Nous remercions les gens qui contribuent 
par leur cotisation à assurer le maintien et la mise 
sur pied de services pour la protection du lac et la 
sécurité nautique. 
 
Vous avez été nombreux aussi à participer à 
l’assemblée générale annuelle, ainsi qu’au BBQ. 
On y voit là un désir d’être en communauté et 
d’entretenir un bon voisinage. 
 
Merci aux bénévoles et membres du conseil 
d’administration.  
 
Bon été à tous, 
 
Et n’oubliez pas de saluer ceux que vous 
croisez… on attrape pas la covid en envoyant la 
main! 

 

Robert Brès, Président 

Partir en Vélo? 
  
Voici quelques informations sur le cyclisme qui pourraient 
vous intéresser: 
  
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-
deplacement/velo 
  
Au Québec, le casque de vélo n'est pas obligatoire sauf pour 
les vélos électriques. Cependant, n'oubliez pas que les 
casques sont une protection pour votre tête et absorbent les 
impacts pour minimiser les blessures lors d'une chute. 
N'achetez jamais un casque d'occasion, car vous ne savez 
pas s'il a été endommagé. Assurez-vous de toujours le porter 
attaché. Les parents peuvent être de bons exemples pour les 
enfants s'ils portent un casque pendant la conduite. 

 
 

PROGRAMME D’AUTOCOLLANTS 

 
Vous devriez maintenant avoir reçu les autocollants 
pour vos bateaux motorisés, fournis avec chaque 

adhésion payante.  Vous pouvez également apposer 
les autocollants sur les bateaux non motorisés afin 

d'afficher votre solidarité avec l'objectif de notre 
association qui souhaite protéger la santé et la sécurité 

de notre lac.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous avons installé un nouveau panneau à la rampe 
de mise à l'eau!  Merci à Robert Laliberté, Monique & 

Tom Brehn and Robert Brès pour leur aide avec 
l'installation. 

 

 

 

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/velo
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/velo


 

 

 

 

 

Le saviez-vous...  

ATTENTION À CES PLANTES 

DANGEREUSES: 

  
Berce géante: 

  
La sève claire et aqueuse de la berce du Caucase contient 
des toxines qui peuvent causer une dermatite grave 
(inflammation de la peau). Vous pouvez avoir des brulures au 
troisième degré si la sève est sur votre peau et que la peau 
est ensuite exposée au soleil. Les symptômes apparaissent 
dans les 48 heures et consistent en des cloques 
douloureuses. Des cicatrices violacées peuvent se former et 
durer de nombreuses années. La perte de la vue peut 
également en résulter. Il existe d'autres plantes qui 
ressemblent à la berce du Caucase, mais elles ne poussent 
pas aussi hautes. La berce du Caucase atteint environ 5,5 
mètres de haut. 

 
Poison Ivy:  3 feuilles, laissez-les tranquilles! 

  
L'herbe à puce a une résine collante et huileuse qui se fixe à 
la peau, aux vêtements, aux outils et à la fourrure des 
animaux domestiques. Si vous entrez en contact avec la 
plante, lavez votre peau immédiatement et vous n'aurez peut-
être pas les irritations qui durent des semaines. 

 
Sumac vénéneux: 

  
Cet arbre vit dans les zones marécageuses et humides et 
dans les forêts de pins et de feuillus. Sa résine huileuse fait 
partie des mêmes allergènes que l'herbe à puce. Fait 
amusant: Bien que cet arbre se trouve dans la majeure partie 
du Canada, il ne pousse pas à Terre-Neuve.

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Propriétaires d’animaux de compagnie - s’il 

vous plaît prendre note! 
Ce n’est peut-être pas la ville, mais les gens n’apprécient 
toujours pas de ramasser après les animaux de quelqu’un 

d’autre! 
Gardez vos chiens en laisse lors de la marche.   

 

Déménagez-vous ?  Changez-vous 

d’adresse courriel ? 
N’oubliez pas d’aviser l’Association de tout changement 
soit de votre adresse courriel ou si vous déménagez du 
Lac Papineau afin que nous puissions mettre à jour vos 
coordonnées.  

 

Voici votre conseil 

 
Président:    Robert Brès 

Vice-président:  Jean-Claude Lecompte 
Trésorier:   Daniel Zours 
Secrétaire/éditrice:  Barb Brehn Langer 

Directeur technique:  Adam Finkelstein 
Administrateur  Louis Doré 

 

 

**Un grand merci à Mathieu Huppé et Hugues 
Raymond, pour les traductions! **  

 

Vous avez un nouveau voisin? 

Prenez quelques instants pour les accueillir et parler de notre 

Association en indiquant comment nous rejoindre! 

Nous leur remettrons un dossier de bienvenue contenant notre 

plus récent bulletin d'information, notre code de conduite ainsi 
que des informations sur notre conseil d'administration et bien 

plus encore! 

Sauvez vos muscles! 
 

 La porte de la rampe de mise à l'eau a été ajustée pour 
faciliter son ouverture et sa fermeture.  Merci aux 

bénévoles suivants qui ont aidé à réparer le poteau pour la 
cloture:  Robert Laliberté, Jacques Ecuyer, Yves Croteau 

et Pierre Paquette. 
 
 

PERMIS D’INCENDIE REQUIS!!! 
 

N’oubliez pas d’obtenir votre permis gratuit, valide 30 jours 
à la fois.  Le permis est requis pour tous les feux à 

l’extérieur, même pour la torréfaction des guimauves! 
Si quelqu’un signale de la fumée, le service d’incendie 

peut vérifier s’il y a un permis pour la propriété sans avoir 
à sortir pour vérifier. 

Permis de brûlage - RIDM - Régie incendie des monts. 

 

Assemblée Annuelle 

L’Assemblée annuelle des résidents, la première depuis 
2019, s’est tenue le samedi 25 juin au Relais des Sables.  

Des procès-verbaux ont été distribués à tous les résidents. 
 

 

https://ridm.quebec/permis-de-brulage/


 

  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nerprun: 
Cette plante est originaire d'Europe, mais a été importée en 
Amérique du Nord en 1880 pour être utilisée comme arbuste 
ornemental, utilisé pour les haies. Pour nous, les humains, un champ 
plein de nerprun ressemble à une mer luxuriante de feuilles vertes 
vives, mais pour les papillons, les abeilles et les oiseaux 
insectivores, c'est l'équivalent d'un désert aride. La plante a très peu 
de prédateurs; même les insectes et les cerfs ne le mangeront pas. 
Le sol sous les plantes de nerprun est riche en azote, ce qui favorise 
la croissance d'autres plantes envahissantes et de plantes 
indigènes. C'est aussi mauvais pour la qualité de l'eau. Le couvre-sol 
indigène aide à stabiliser le sol et à retenir et absorber l'eau de pluie. 
Sans ces plantes indigènes, la pluie se répandra rapidement sur le 
sol nu (comme celui sous les buissons de nerprun) et dans les plans 
d'eau à proximité. 

  
 

 

 

 

 

Soyez voisin! 

Soyez respectueux lorsque vous voyagez autour du 
lac en bateau.  N’allez pas trop près des rivages et 

des quais pour respecter la vie privée de vos 
voisins. 

BBQ 

Nous avons eu un beau temps et une excellente participation 
au barbecue de nos membres le 2 juillet.  Merci à tous les 

bénévoles qui ont aidé et, en particulier, Jean-Claude 
Lecompte et Barry Abugov, les principaux organisateurs.  

Merci à Janik Falardeau d’avoir pris les photos! 

 

 

 

PROMENEZ-VOUS EN FOREST! 
Les travaux de la tour d'observation de 40 mètres de 

haut sur le site de l'écloserie d'origine à Saint 
Faustin/Lac Carré ont repris. Appréciez une vue de 

360 degrés et la beauté des Laurentides en effectuant 
une marche de 1 250 mètres sur le sentier pédestre 
surélevé parmi les arbres. La construction avait été 
arrêtée pendant la Covid. Le sentier CIMES sera le 

premier du genre au Canada, bien qu'il en existe des 
similaires dans la forêt bavaroise en Allemagne, en 
Slovaquie, en Pologne et en République tchèque. 

(737 Rue de la Pisciculture) 

 

 
 

Pourquoi un littoral naturel est-il 

important? 

La végétation riveraine agit comme un brise-vent naturel, 
régule les niveaux d’eau, prévient l’érosion, encourage la 
biodiversité et filtre la pollution.  Maintenir & améliorer la 
qualité de l’eau d’un plan d’eau signifie accorder une 
attention particulière à ses rives. Pour ce faire, il faut 
prévenir l’érosion & la dégradation des rivages & préserver 
la qualité & la biodiversité de la zone. Il y a des décennies, 
le gouvernement du Québec a préparé et élargi la Politique 
de Protection des Rives, des Lacs, des Berges, des Zones 
Littorales et des Plaines Inondables. La Politique s’applique 
à tous les lacs et cours d’eau. Cependant, comme les règles 
ne suffisent pas à elles seules, toute action qui protège, 
restaure, nettoie ou assainie un plan d’eau est importante et 
contribue à l’effort commun de récupération de l’eau.  De 
nombreux résidents des lacs ne se rendent pas compte que 
les mesures que nous prenons doivent être guidées par les 
règles de la Politique.   Il n’est pas permis de couper des 
arbres sains, de planter de l’herbe, d’utiliser des engrais 
ou des pesticides ou de jeter du sable sur le rivage. 

Il est permis d’installer un accès de 5 mètres de large à 
l’eau (autre qu’une route de véhicules ou une rampe 
d’accès au bateau).  Il est également permis de construire 
des quais, des abris ou des quais sur des pilotis ou en 
plates-formes flottantes. Vous pouvez également planter 
des arbustes, des arbres ou des plantes herbacées, mais il 
est recommandé de laisser la nature prendre le relais. Plus 
d’infos sur:  

http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/riches
se/index-en.htm 

 

Rappelez-vous! 

 Si vous avez remplacé votre quai, 
veuillez démonter et retirer l’ancien.  Il peut 
lessiver des produits chimiques dans l’eau. 

 

  

 

Souriez!  Vous êtes 
filmés! 

Nous avons maintenant 2 
caméras de surveillance à 
la rampe de mise à l'eau 

comme outil de prévention 
du vandalisme, etc.  

Merci à Robert Laliberté, 
Alain Goulet, Pierre 

Paquette & Yves Croteau 
pour leur aide avec 

l'installation. 

 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/richesse/index-en.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rives/richesse/index-en.htm

